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Votre Maire, Jean-Paul Lecomte.

Les temps sont durs et les casseurs les rendent violents. La 
fracture, nous la ressentons encore davantage ici, à la campagne, 
dans la France du bas.  Au quotidien nous y sommes confrontés. 
Le pouvoir d’achat baisse mais pour de nombreuses familles, 
asphyxiées, il a simplement disparu tant les charges démesurées 
les empêchent de consommer. Les taxes et les frais, divers, 
cachés, omniprésents se chevauchent, auxquels s’ajoutent le 
coût de l’énergie (chauffage, électricité…) et du carburant 
qui atteignent des seuils irraisonnés… En 2018, pour tous les 
postes ou presque on dépense un euro comme on dépensait 
un franc en 2001... bonjour les dégâts !
Les fins de mois difficiles concernent désormais la plupart des 
foyers.  De plus en plus fréquemment les budgets passent dans 
le rouge dès le 15 du mois… Alors le surendettement survient 
et des drames naissent. Au contraire du niveau de vie, la 
misère grandit mais, ici à Cayeux plus qu’ailleurs, les personnes 
restent dignes. Le gouvernement en place est pointé du doigt 
mais cette crise, profonde, résulte de 40 années d’effritement 
social. Nous subissons de plein fouet les conséquences d’une 
gestion attentiste et vivons ce que d’autres pays européens 
ont récemment connu (le mouvement des Indignés…). 

Les instants de partage en famille ou entre amis de la fin 
d’année sont précieux pour s’extraire de ce marasme, de 
cette agitation. Pour l’année nouvelle, que faut-il souhaiter : la 
poursuite de la lutte, un répit, une trêve, une rupture ? Une 
chose est certaine, dans la hotte du Père Noël au célèbre 
manteau rouge, notre belle ville de Cayeux-sur-Mer a trouvé ce 
qu’elle a commandé : la poursuite des travaux d’enfouissement 
de réseaux et d’amélioration de la voirie (chemin de Brutelles 
à Hurt, rue Parmentier, etc), la revitalisation progressive du 
centre-ville… 
Sans oublier, en marge du Plan Local d’Urbanisme, la 
finalisation du projet d’aménagement et de développement 
durable qui garantira une croissance économique et pérennisera 
l’attractivité touristique de notre commune. Exigeons, enfin, 
de concrètes avancées dans le dossier de requalification du 
boulevard maritime (circulation en sens unique, maintien 
du stationnement, voie douce en front de mer…) grâce au 
partenariat avec la communauté d’agglomération et le Syndicat 
Mixte Baie de Somme - Grand Littoral Picard.
Rassemblés dans la joie et la bonne humeur, c’est de tout cela 
dont nous parlerons le 5 janvier dès 10h30 dans la salle des 
fêtes lors de la traditionnelle cérémonie des vœux. Que cette 
année 2019 soit belle pour vous tous ! 

Gilets jaunes et manteau rouge
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Superbe création d’un abri bus par les 
services techniques dans le hameau du 
Marais. Notre maçon a finement réalisé ce 
travail dans un style régional, en privilégiant 
des matériaux utilisés localement : le galet, 
la brique et l’ardoise. 
Les toilettes de la plage seront 
prochainement réalisées dans le même 
esprit. 

La remise en état des routes se 
poursuit. Le temps relativement 
clément dont nous avons 
bénéficié à l’automne nous permet 
d’avancer vite.  Les travaux ont 
particulièrement progressé sur 
le chemin de Hurt. Les niveaux 
d’eaux pluviales étaient au plus 
bas, facilitant le curage des fossés 
et la mise en place de palplanches 
pour stabiliser les accotements. 

TRAVAUX, SUITE ! 

L’étape suivante consiste 
à enfouir les tuyaux 
d’évacuation, puis à couler 
les bordures, et pour finir, 
épandage des enrobés gris 
et de couleur, pour la route 
et les trottoirs.

Chemin de Hurt
Rue Parmentier, l’enfouissement des réseaux 
électriques et de télécommunication, avec 
la mise en place de branchements pour les 
particuliers est engagé. 
La réfection de la route et des trottoirs, fait 
l’objet d’une étude, réalisée par le cabinet  V3D.  
Les gênes et désagréments pour les riverains 
-mais aussi pour le fonctionnement de la station 
d’épuration- liés au mauvais écoulement des 
eaux ne seront bientôt plus qu’un mauvais 
souvenir. 

Rue Parmentier
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UNE NOUVELLE PLAGE 
POUR LA SAISON 2019

La plage évoluera pour la prochaine saison. 
La concession conclue avec l’État en octobre 
2017 prévoit le décapage des enrobés 
bitumés et la dépose des installations de la 
plage actuelle.
Le projet de nouvelle plage élaboré par la 
commune va se déployer dès le mois d’avril 
et pour toute la saison 2019.
Du sable et des matériaux stabilisés et 
chimiquement neutres seront installés sur 
les espaces nettoyés qui accueilleront les 
animations estivales.
Au programme : la mise en place d’une aire 
de jeu gratuite pour les jeunes enfants sur 
la partie gauche de l’entrée principale, un 
espace balnéaire avec des jeux d’eau et des 
animations diverses «Cayeux Plage», confié 
à un opérateur, sur la partie droite de cette 
même entrée, plateau sportif communal, 
club de plage proposé à un opérateur, 
nouveaux sanitaires sur l’ensemble de la 
zone de bains, allées d’accès, chemin de 
planche et cabines rénovés et quelques 
petites nouveautés à découvrir !
Ce chantier important pour notre 
commune, son image et son attractivité 
devra être mené en l’espace de trois mois à 
partir de février.
L’ensemble du projet sera exposé à la 
bibliothèque municipale, dans la salle de 
l’espace-projet dès ce mois de janvier.

Ph. D.

3Martine Crépin

Pour valoriser son 
patrimoine bâti, la ville de 
Cayeux-sur-Mer a décidé 
d’intégrer une charte 
chromatique au PLU 
(Plan Local d’Urbanisme) 
en cours de réalisation.
Le cabinet                  a 
réalisé un diagnostic 
de notre territoire. 
Les traces du passé 
encore visibles ont été 
prises en compte... et 
l’on s’est aperçu  que 
nos anciens avaient 
élaboré une palette 
des couleurs de leurs 
habitations en s’inspirant 
principalement des 
couleurs des galets.  En 
observant attentivement 
les galets, on retrouve 
une multitude de blancs, 
de beiges, de gris colorés, 
de bleus. 

La palette des couleurs 
retenues pour la charte 
chromatique s’inspire de 
celles de la mer, du sable, 
des galets, de l’estran et 
des marais. Air, eau, terre 
et feu réunis !
Une palette de 24 
couleurs de façade 
proposera, selon un 
zonage, des camaïeux 
faciles et toujours réussis.
D’autres harmonies se-
ront proposées pour 
les éléments d’anima-
tions des façades (volets, 
portes, fenêtres), les sou-
bassements, 

les joints, les encadre-
ments, moulures et cor-
niches. 
Il sera plus facile pour 
chacun de visualiser les 
associations de couleurs 
pour sa maison. Pour les 
nouvelles réfections de 
façades, il sera demandé 
aux propriétaires ou 
aux peintres de suivre 
les références NCS des 
couleurs. 
Une  exposition sur ce 
travail d’harmonisation 
de couleurs sera 
présentée à la 
bibliothèque de Cayeux 
en début d’année.

LA PREMIERE FLEUR, 
PEUT ÊTRE ….
La commune a reçu le prix du 
fleurissement remarquable à 
Péronne le 29 novembre 2018 
et elle est sélectionnée pour 
le passage du jury régional en 
2019. Le jury départemental 
des Villes et Villages fleuris est 
passé en juillet dernier et a 
relevé de nombreux points 
forts : 
 -Municipalité très active.
 -Bon dossier de présentation.
 -Obtention du Pavillon bleu.
 -Jachère fleurie en entrée de 
ville.
 -La voie verte (cheminement 

doux le long de la côte, 
panneaux de connaissance de la 
faune et de la flore, esthétisme 
des clôtures en châtaignier et 
des plots vélos en bois).
-Projet de prolongement de la 
piste cyclable.
-Nouveau parking perméable 
au Hourdel.
-La charte chromatique du 
futur PLU.
-La participation des habitants 
(concours Maisons fleuries).
-Arbustes et fleurissement  
des rues Doumer et Carnot.
-Prise en compte des 
recommandations du jury 
départemental 2017.  
      

Et les points à améliorer :

-Inciter les habitants de Brighton 
à participer à l’entretien de 
leurs abords.
-Incorporer des graminées 
dans les massifs en face de la 
mairie.
-Privilégier les plantations en 
pleine terre et les plantes 
vivaces plutôt que les grands 
pots et les annuelles.
-Formaliser un plan pluriannuel 
de fleurissement de la 
commune.

La commune passera 
devant le jury régional en 
2019 et concourra pour 
une Fleur !

UNE CHARTE 
CHROMATIQUE 
FACILITERA 
BIENTÔT VOS 
CHOIX ! 
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Le dispositif Abbeville cœur de ville a 
été présenté lors de la dernière séance 
du Conseil Communautaire de la CABS 
(point 2018.073).
Le président, Nicolas Dumont a indiqué 
que seule Abbeville était éligible à ce 
dispositif «action cœur de ville». Par 
contre, une démarche est actuellement 
engagée pour étendre le dispositif FISAC 
(dont bénéficie l’ex-Communauté de 
Communes de l’Abbevillois jusqu’au 31 

décembre), à l’ensemble des communes, 
notamment des centres-bourgs et des 
communes possédant au moins un 
commerce.
Le FISAC (Fonds d’Intervention pour 
les Services, l’Artisanat et le Commerce), 
vise à favoriser la création, le maintien, 
l’adaptation et la transmission des 
entreprises et commerces de proximité.

Pour information, le montant des 
attributions de compensation versées 
par les plus importantes communes de la 
CABS pour 2018 est :
• Abbeville 3 0160608 €
• Saint-Valery-sur-Somme 1 037 501€
• Cayeux-sur-Mer  714 091€
Les attributions de compensations sont les 
sommes versées par les communes aux 
EPCI pour la gestion des compétences 
intercommunales.

EXPOSITION 

cayeux au XIXème siècle

Il y a 150 ans, le 6 décembre 1868, naissait la station 
balnéaire de Cayeux-sur-Mer. La cité maritime du 
galet bleu devenait aussi celle des bains de mer. 
Par délibération du conseil municipal, Cayeux tout 
court devenait Cayeux-sur-Mer. 

C’est le point de départ officiel de la station 
balnéaire de Cayeux-sur-Mer qui connaîtra 
une période faste de 1880 jusqu’à la Première 
guerre mondiale. Le rappel de cette date donne 
l’occasion de revenir sur l’histoire de Cayeux 
au 19ème siècle et sur celle d’un des premiers 
maires de la commune : Nicolas, Flour Mopin, élu 
de 1800 à 1815. 

Le don à la commune d’un tableau par M. Daniel 
Carlier -qui lui-même le détenait par transmission 
familiale venant de M. Anatole Mopin, maire de 
1908 à 1940- a été l’occasion d’une recherche 
passionnante qui nous a emmenés de la Révolution 
Française jusqu’à Louis-Philippe en passant bien 
sûr par le 1er Empire.
Ce portrait de Nicolas, Flour Mopin nous a 
conduits à reconstituer la vie étonnante d’un des 
premiers édiles de la commune.
Cette exposition sera présentée début 2019 à 
la Maison du Projet, bibliothèque municipale, rue 
Perrée.

Ph.D.

UN NOUVEAU LIEU 
D’EXPOSITION À 
LA BIBLIOTHÈQUE 
MUNICIPALE

De nombreux projets sont en cours 
dans la commune (rénovation de 
la plage, charte de couleurs pour 
les travaux de façades des maisons, 
restructuration du boulevard Sizaire, 
Plan Local d’Urbanisme...)
Ces projets ont besoin d’être partagés 
avec le public pour être mieux compris.

Des expositions comme celle qui vient d’être inaugurée sur Cayeux 
au XIXème siècle ont besoin également d’un lieu de présentation 
permanent.
C’est pourquoi la municipalité ouvrira dès janvier un «espace-projet» ou 
Maison du projet dans les locaux de la bibliothèque municipale, rue Perrée. 
Un nouvel accès depuis la rue du Maréchal Foch permettra une relation 
facilitée avec une des rues les plus passantes de Cayeux.
Cet espace aura pour objectif de mettre à disposition des Cayolais et des 
visiteurs des illustrations, des plans, des informations et des documents 
divers  sur le déroulement des projets de la commune.

Venez nombreux 
pour participer 
à l’avenir de 
votre commune 
ou simplement 
voir le travail de 
celles et ceux 
qui travaillent sur 
notre histoire.

Ph.D.

LISTES ÉLECTORALES : UNE GESTION RÉFORMÉE EN 2019
A titre transitoire, entre le 1er janvier 2019 et le 1er janvier 2020, les demandes d’inscription devront être déposées, au plus 
tard le dernier jour du 2ème mois précédent un scrutin.
Pour les élections européennes, la date limite d’inscription sur les listes sera le samedi 30 mars. 



Social  

Monique Szablowski 5

ACCUEIL CPAM

AIDE À LA RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

La région Hauts-de-France accompagne les 
particuliers, bailleurs, syndicats... qui souhaitent  
rénover un logement privé dans l’objectif de faire
des économies d’énergie. Cet accompagnement financier peut 
aller jusqu’à 2000 euros. 
Renseignements au 0 800 02 60 80 ou par mail : AREL@
hautsdefrance.fr

À la suite de l’arrêt des permanences de la Caisse primaire 
d’assurance maladie, vous avez désormais trois possibilités pour 
obtenir des informations relatives à votre dossier d’assurance 
maladie :
• Pour les demandes simples (changement d’adresse, 

commande de carte européenne d’assurance maladie, 
déclaration de perte de votre carte vitale), rendez-vous 
sur le site internet ameli.fr

• Pour ces mêmes demandes, vous pouvez téléphoner au 
3646 tous les jours de 8h30 à 17h30. 

• En cas de difficulté particulière et exceptionnelle, prenez 
contact avec le CCAS en mairie de Cayeux-sur-Mer. 

SCOOT 80

Vous avez des difficultés pour vous 
déplacer ? 
Vous devez vous rendre au travail ? 
En formation ? en stage ? 
Vous êtes : allocataire du RSA ? 
bénéficiaire des minimas sociaux ? 
Jeune de plus de 16 ans déscolarisé ? Reconnu travailleur en 
situation de handicap ? Intérimaire ? En attente d’une aide à la 
mobilité ? 
Scoot 80 peut mettre un deux roues à votre disposition au tarif 
de 7 € la journée, 20 € la semaine, ou 70 € le mois. 
Renseignements au 07 70 00 39 08 ou 03 22 61 29 25. 
 

SECOURS CATHOLIQUE

Le Secours catholique situé rue d’enfer à la maison paroissiale 
organise des ateliers ouverts à tous :
- Atelier cuisine le 1er ou 2eme mardi de chaque mois
- Atelier créatif : couture, broderie, crochet tous les 15 
jours le mardi.
Pour tous renseignements, contactez Madame Pramayon par 
mail : pramayon.severine@bbox.fr

REMERCIEMENT PARTICULIER 
                à Monsieur Roland Gallet, Président du Club 
d’entretien et aux bénévoles d’avoir pris l’initiative d’organiser 
la vente annuelle des brioches au profit de l’ UNAPEI.
                 à l’ensemble des personnes qui ont répondu 
favorablement et ont donné un peu de leur temps pour la 
collecte de la Banque Alimentaire qui s’est déroulée le 30 
novembre  et le 1er décembre.

NOËL DES ANCIENS

680 C’est le nombre de colis de noël qui ont été distribués 
à nos anciens, mercredi 5 décembre. La distribution était 
accompagnée d’un goûter partagé : brioche, thé, café ou 
chocolat chaud. 

 

Saint Nicolas a rendu visite aux pensionnaires de la 
maison de retraite et aux enfants des écoles, jeudi 6 décembre. 
Fidèle à la tradition, il leur a distribué clémentines, papillottes 
et friandises.
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TÉLÉTHON 
Comme chaque année la municipalité a 
pris en charge la coordination du Téléthon 
sur la commune. Les associations et 
particuliers qui ont participé a cette 
manifestation nationale ont  collecté plus 
de 3200 euros. 
UN ÉNORME MERCI donc à l'Amicale 

des Résidents de la Maison de retraite, 
aux associations : les Amis de la musique, 
les Amis de la pétanque cayolaise,  le 
Badminton cayolais, les BCG, le Club 
de l'amitié, le Club de gym d'entretien, 
la Communauté de la Sainte Famille, les 
écoles publiques, l'école Saint-Joseph, 
Mouettes et Chansons, le Personnel 
de la bibliothèque, les Pompiers et 

Jeunes sapeurs pompiers, le Tennis club 
Municipal de Cayeux, les Résidents de 
la maison de retraite, M. Arnot, Richard 
Dairin. 
Un très grand MERCI également au 
personnel communal qui a permis la 
réalisation de cette manifestation et 
enfin à Anne-Sophie Toutain du service 
animation.

Lundi 29 octobre, en l'absence de Monsieur le Maire (en 
réunion à l'extérieur), c'est Martine Crépin, 1ère adjointe 
qui a officiellement remis à l'association Les Loups Phoques 

Cayolais  des bracelets lestés achetés par la municipalité. 
Pouvant être fixés aux poignets ou aux chevilles, ces bracelets  
ont été immédiatement testés par les membres du club ravis 
de cette belle dotation.

LOUPS PHOQUES CAYOLAIS

NOUVEAU À CAYEUX

L'association Yoga Relaxation 
pour tous propose de vous initier 
à la pratique du Yoga tous les 
mardi à partir du 8 janvier 2019. 
Rendez-vous à partir de 18h à la 
salle des fêtes de Cayeux-sur-Mer.
Renseignements et inscriptions au 
06 78 14 23 78

THÉO DE RAMECOURT

Vendredi 2 novembre le champion de kitesurf cayolais Théo 
de Ramecourt a été mis à l’honneur par la municipalité. 
À l'issue de cette cérémonie, dont vous pouvez retrouver la 
vidéo sur le site internet officiel de la commune, Théo a reçu 
un chèque de 500 euros remis par Monsieur  le maire, Jean-
Paul Lecomte. Théo doit se rendre chaque année aux quatre 
coins de la planète pour participer aux différentes épreuves 
du championnat du monde de kitefoil dont il est l'un des 
leaders : il s’est classé 3ème en 2018 ! Il saura sans nul 
doute utiliser cette somme à bon escient pour boucler son 
budget plus que conséquent.



Animations Commerces 

REMPLACEMENT DE 
L’ABBÉ NOËL DANS 
NOTRE PAROISSE.

Le Père Didier Longwa et le Père 
Jean Kanteng sont arrivés au mois 
de septembre dans le diocèse en 
remplacement de l’abbé Noël, désormais 
installé à Saint Riquier.
Nous leur souhaitons la bienvenue dans 
notre Picardie et une bonne adaptation 
à notre climat plus rude que celui auquel 
ils sont  habitués.

LA TRADITIONNELLE 
HARENGADE.

La harengade a eu lieu le 17 novembre, 
période au cours de laquelle les harengs, 
venus des pays nordiques, arrivent sur nos 
côtes. La fréquentation a été légèrement 
moindre à cause des barrages routiers 
des gilets jaunes et de la froideur de la 
halle marchande. 

Malgré tout, beaucoup de fidèles étaient 
présents. Certains  même étaient venus 
la veille en camping-car.  Ambiance festive, 
comme toujours !

EXPOSITIONS 
D’AUTOMNE
  
Merci  à nos associations et aux bénévoles 
qui  s’impliquent dans la vie communale 
et exposent  pour les Cayolais et les 
touristes.
Citons entre autres :
L’exposition des Artistes picards, la 
Bourse toutes collections organisée par 

le Futsall, la bourse aux jouets de l’école 
Saint Joseph, les jouets insolites de M. 
Raimbourg, l’exposition du CAC ….qui 
ont remporté un franc succès.

En juillet dernier, la réunion 
organisée par les services de 
la Préfecture en partenariat 
avec la délégation militaire 
départementale a réuni à 
Abbeville 52 communes 
représentées par leur 
correspondant défense ou leur 
maire.
Ce chiffre traduit l’intérêt 
porté aux thématiques de la 
prévention, de  la sécurité de la 
défense sans oublier les champs 
mémoriel et protocolaire.
 
Après une présentation du 
service interministériel de 

défense et de protection civile 
(SIDPC) de la préfecture de 
la Somme, le délégué militaire 
départemental a fait un point 
sur l’actualité de la défense et 
l’engagement des forces, tant à 
l’extérieur que sur le territoire 
national avec l’opération 
sentinelle.
Le directeur départemental 
de l’office national des anciens 
combattants et victimes de   
guerre (ONAC-VG) a présenté 
les missions de cet organisme 
et mis en éclairage quelques 
actions méconnues que sont 
l’octroi de subventions pour 
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LES CORRESPONDANTS DÉFENSE DE LA SOMME
la réfection de sépultures militaires et de monuments 
aux morts mais surtout  les actions sociales en faveur 
des vétérans ou de leurs descendants. Cette première 
réunion depuis 2013 des correspondants de la Somme 
relance un cycle indispensable pour l’information des 
élus dans ces domaines.

LES PHARMACIES

La nouvelle pharmacie centrale avait 
été mise à l’honneur dans le BIM du 
trimestre dernier, à l’occasion des 
travaux réalisés dans l’ancien magasin 
de M. Roche, cependant nous n’oublions 
pas que la pharmacie des Galets, rue du 
Maréchal Foch  avait, elle aussi fait des 
travaux d’amélioration de son officine il 
y a peu de temps.
Cayeux-sur-Mer est désormais dotée 
de deux pharmacies modernes et 
spacieuses pour le bien-être de tous.
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PLANTATIONS D’ARBRES 
DANS LA VOLIÈRE 
ANGLAISE

Début janvier 2019, 180 jeunes plants 
d’arbustes de 9 essences différentes 
seront plantés dans la nouvelle volière 
anglaise. 
Une protection naturelle sera ainsi 
assurée  en prévision de la  réimplantation 
de faisans au printemps.

LA PROPRETÉ DES 
TROTTOIRS EST AUSSI 
L’AFFAIRE DES RIVERAINS.

Une ville propre, c’est bien agréable… et 
l’entretien des trottoirs et des caniveaux 
y contribue pour beaucoup.
Aussi, conformément au règlement 
sanitaire départemental, chaque habitant 
de la commune doit s’assurer du bon 
état de propreté de sa partie de trottoir 
et des caniveaux le bordant. Le nettoyage 
concerne le balayage  -réalisé par 
arrachage ou binage- et le démoussage 

des trottoirs également. 
En période hivernale, les habitants 
doivent aussi dégager les feuilles et 
également enlever la neige.

Merci pour votre aide qui nous est 
très précieuse.

Une ville propre, c’est aussi un reflet que 
nous renvoyons aux autres.
Que diriez-vous en voyant des photos 
de poubelles jonchant l’entrée de la 
déchèterie ! Inadmissible penseriez-
vous !
Et pourtant, c’est bien souvent le cas…
ainsi qu’on a pu le voir récemment sur 
les réseaux sociaux.
Des calendriers de ramassage des 
ordures ménagères et du tri sélectif sont 
disponibles dans votre mairie et sur le 
site internet de la Ville : http://www.
Cayeux-sur-Mer.fr/vie-municipale-2/
infos-pratiques/ordures-menageres/

Les résidents secondaires pourront 
accéder au local se trouvant à l’entrée 
de la déchèterie et y déposer leurs sacs 
d’ordures avec une carte, disponible 
à Saint-Valery-sur-Somme, 35 rue du 
Docteur Léger, pour un prix modique de 
5 euros.

LES GOÉLANDS
Comme chaque année une campagne 
pour freiner la prolifération des goélands 
aura lieu au mois de mai prochain.
Les personnes ennuyées par ces volatiles 
sont priées de s’inscrire avant la fin du 
mois de mars en Mairie.

La nouvelle Sainte-Barbe est Jennifer 
Priez, épouse de l’adjudant Cyril 
Priez, pompier volontaire à Cayeux et 
professionnel à Abbeville. Elle remplace 
Coralie Dupays, pompier volontaire 
2ème classe, Sainte Barbe 2018. 


